
Conditions applicables
aux principales opérations

internationales

Conditions applicables
aux principales opérations

internationales

Euros
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant < ou = à 50.000� (2) 0,29 
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant > à 50.000 � (2) ou
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais autre que Share - quel que soit le montant (2) ou
Transfert Europe : sans code Swift et/ou Iban (2) ou
Transfert Monde
- Commission de transfert - 20 % par rapport au standard
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Euros
•Transfert Europe

Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant < ou = à 50.000 � (2)
- Commission de mise en place 1,30
- Commission de transfert par opération 1,15
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant > à 50.000 � (2) ou
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais autre que Share - quel que soit le montant (2)
- Commission de mise en place 23,45
- Commission de transfert par opération 13,05
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Europe : sans code Swift et/ou Iban (2)
- Commission de mise en place 23,45
- Commission de transfert par opération 16,30
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération par opération 2,15

•Transfert Monde
Transfert Monde avec code Swift et Iban
- Commission de mise en place 23,45
- Commission de transfert par opération 0,1 % mini 16,70 maxi 43,15
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Monde : sans code Swift et/ou Iban
- Commission de mise en place 23,45
- Commission de transfert par opération 0,1 % mini 20,00 maxi 43,15
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération par opération 2,15

Euros
- Commission de transfert 0,1 % mini 16,70 maxi 43,15
- Commission de personnalisation 16,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Euros
- Commission de transfert 0,1 % mini 20,90 maxi 83,65
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Commission de recherche : si code Swift et/ou Iban incomplet ou erroné 10,80
Commission de personnalisation 16,25

Paiement de chèque

Emission de chèque de banque

Transfert permanent

Transfert télétransmis Euros
Effet libre à vue ou à échéance 0,15 %

- Commission d’encaissement mini 27,70 maxi 134,50
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Effet documentaire à vue ou à échéance 0,20 %
- Commission d’encaissement mini 27,70 maxi 186,10
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Opérations diverses du portefeuille
- Prorogation, nouvelle présentation, avis de sort 27,70
- Acceptation 42,85
- Impayé sans protêt 51,25
- Impayé avec protêt (plus frais de protêt) 59,55
- Effet en souffrance, par effet et par mois 27,70

Euros
- Frais de dossier 67,00
- Commission d'ouverture (par trimestre indivisible) de 0,25 à 0,50 % mini 104,55
- Commission de levée de documents 0,125 % mini 92,00
- Commission de paiement différé (par mois indivisible) 1/12 % mini 76,55
- Commission de modification

- si augmentation de montant ou prorogation de validité 0,25 % mini 82,40
du crédit (par trimestre indivisible)

- autres modifications 82,65
- Commission d'irrégularités 103,00
A l'ensemble de ces commissions s'ajoutent, le cas échéant, les frais de télex et de port.
Si envoi par télétransmission -20 % sur les frais de dossier

- Caution pour absence de documents
- donnée par la banque ayant ouvert le crédoc 1/24 % mini 71,65
- donnée pour un crédoc ouvert par une autre banque 1/12 % mini 71,65

Garantie émise
- Commission d'engagement (par trimestre indivisible) 0,25 % mini 104,55
- Commission d'établissement d'acte complexité de l’acte mini 100,95
- Avenant 59,60

Rapatriement - Ordre de paiement émanant de l'étranger Euros
•Rapatriement Europe (2)

Rapatriement Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant < ou = à 50.000 � (2)
- Commission de rapatriement gratuit
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Rapatriement Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant > à 50.000 � (2) ou
Rapatriement Europe : code Swift et Iban - frais autre que Share - quel que soit le montant (2)
- Commission de rapatriement 10,30
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Rapatriement Europe : sans code Swift et/ou Iban (2)
- Commission de rapatriement 15,75
- Avis de confirmation d’opération 2,15

•Rapatriement Monde
Rapatriement Monde avec code Swift et Iban
- Commission de rapatriement 10,30
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Rapatriement Monde sans code Swift et/ou Iban
- Commission de rapatriement 15,75
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Ordre de paiement domicilié sur une autre banque 32,40
Mise à disposition 32,40

Opérations Export

Crédit documentaire

Paiement d’effet libre ou documentaire

PROFESSIONNELS
AGRICULTEURS ET ENTREPRISES

Extrait des conditions générales de tarification en vigueur au 01/01/09
Les frais de la banque étrangère et leur prise en charge : Our - Ben - Share (1)
Une commission de change s'applique à toute opération négociée 0,1 %
en devises (import et export) mini 14,50

Euros
Transfert : ordre de paiement à destination de l’étranger

•Transfert Europe (2)
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant < ou = à 50.000 � (2)
- Commission de transfert 3,60
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais Share - montant > à 50.000 � (2) ou
Transfert Europe : code Swift et Iban - frais autre que Share - quel que soit le montant (2)
- Commission de transfert 13,05
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Europe : sans code Swift et/ou Iban (2)
- Commission de transfert 16,30
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

•Transfert Monde
Transfert Monde avec code Swift et Iban
- Commission de transfert 0,1 % mini 16,70 maxi 43,15
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15
Transfert Monde sans code Swift et/ou Iban
- Commission de transfert 0,1 % mini 20,80 maxi 42,95
- Commission de transmission 5,20
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Transfert remis en agence

Opérations Import



Euros
Crédit “Sauf Bonne Fin” 0,1 %

- Commission d’encaissement mini 15,70 maxi 88,35
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Crédit après encaissement 0,1 %
- Commission d’encaissement mini 17,80 maxi 94,10
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Euros
Effet libre 0,1 %

- Commission d’encaissement mini 17,80 maxi 94,10
- Avis de confirmation d’opération 2,15

Effet documentaire 0,1 %
- Commission d’encaissement mini 38,80 maxi 186,85
- Avis de confirmation d’opération 2,15
- Acceptation, prorogation, avis de sort, impayé, réclamation 32,80

Euros
- Préavis 64,05 
- Commission de transmission 64,05
- Commission de notification 0,1 % mini 106,40 
- Commission de confirmation par trimestre indivisible variable selon pays
- Commission de modification (hors augmentation ou prorogation) 85,10
- Commission de levée de documents 0,15 % mini 134,30
- Commission d'acceptation ou de paiement différé variable selon pays
- Commission de mise en conformité des documents 79,75 
- Commission d'examen des documents 88,85 
- Commission de négociation variable selon pays (plus intérêts)
- Commission de transfert de crédit (perception mini : 2 mois)

0,15 % mini 209,10
Garantie reçue

- Commission de transmission 59,40 
- Commission de modification 50,75 
- Commission de mise en jeu 70,20 

Euros
Achat et vente à terme, flexigain

-Frais de dossier achat ou vente à terme, flexigain, flexiterme 36,60
-Frais de dossier options 86,75
-Utilisation flexigain, flexiterme 16,75
-Prorogation, levée anticipée 36,60

Comptes en devises
- Commission d'arrêté de compte (par trimestre) 32,95 
- Commission de fonctionnement idem compte domestique
- Placement en devises, frais de dossier dépôt à terme 34,05 

Financement
- Avance en devises 34,05
- Prêt en devises nous consulter
- MCNE frais de dossier 16,70

Renseignements commerciaux
- Renseignements bancaires 73,40 �
- Renseignements d'agence sur l'Europe, les USA et le Canada 49,10 �
- Renseignements d'agence sur le reste du Monde 97,75 �

Opérations divers Import - Export

Crédit documentaire(3)

Encaissement d’effet libre ou documentaire

Encaissement de chèque Commissions diverses Euros
- Frais de télécopie, photocopie 3,30 �
- Frais de télex, recherche simple 8,85 �
- Constitution de dossiers spécifiques 70,10 �
- Frais de port (frais spécifiques en sus) 5,55 �
- Frais pour mentions incomplètes ou erronées 8,30 �
- Information par mail (par mois) 5,35 �

Change en Ligne
- Location annuelle Digipass 80,00 �

Cash Management international (*)
- Centralisation d'informations

- Frais de mise en place 26,60 �
- Abonnement mensuel par compte (swift MT940) 42,55 �

- Nivellement à l'initiative du client
- Frais de mise en place 31,90 �
- Émission d'une demande de rapatriement (swift MT101) 4,80 �

- Nivellement automatique des soldes en valeur
- Frais de mise en place 53,20 �
- Nivellement journalier (abonnement mensuel par compte) 212,65 �
- Nivellement hebdomadaire (abonnement mensuel par compte) 106,20 �
- Nivellement mensuel (abonnement mensuel par compte) 78,45 �

Ces frais s'entendent hors frais éventuels des banques étrangères.

*Listes des banques concernées au jour de la présente édition : Lloyds TSB, Rabobank, KBC,
DZ Bank, RZB Bank, INTESA BCI, Jyske Bank, Union Bank of Norway, Swedbank, Okobank,
La CAIXA, BES, plus accord bilatéraux : Barclays, FORTIS, Hypovereinsbank, Commerz Bank,
Crédit Suisse, BBVA.

- Change tiré import : transfert en euros ou devises J -1 ouvré
- Change tiré export :

- Ordre de paiement en euros J +1 ouvré
- Ordre de paiement en devises J +1 ouvré
- pour les chèques SBF, la date de valeur est variable selon le pays et la devise

� Ces services sont soumis à la TVA au taux 19,60 %

Dates de valeur

Les commissions sur les opérations internationales s'entendent hors frais éventuels des
correspondants étrangers.

(1) Les opérations internationales donnent lieu à la perception de commissions de la part
de la banque du donneur d'ordre (celui qui initie l'opération) et de la banque du bénéfi-
ciaire (celui qui est le bénéficiaire de l'opération). Le donneur d'ordre et le bénéficiaire
doivent s'entendre quant à la répartition des commissions générées par le traitement
d'une opération internationale : qui paie quoi ?
Trois possibilités :
SHARE : Les frais du Crédit Agricole à la charge de notre client et ceux de la banque
étrangère à la charge du bénéficiaire.
BEN : Tous les frais (frais du Crédit Agricole et de la banque étrangère) à la charge du
bénéficiaire.
OUR : Tous les frais (frais du Crédit Agricole et de la banque étrangère) à la charge de
notre client.
(2) Il s'agit d'un virement en euros (émis ou reçu), d'un montant inférieur ou égal à
50.000,00 � , à destination d'un état membre (y compris le Royaume-Uni et la Suède),
et comportant obligatoirement le code Swift et l'Iban. Les frais doivent être nécessaire-
ment Share (partagés).
Liste des pays au jour de la présente édition : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie,
Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie,
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque,
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède.
(3) Commissions à la charge du donneur d'ordre sauf stipulation contraire indiquée dans
le crédit.

L'ensemble des conditions générales de banque pratiquées à la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Normandie-Seine peut être consulté dans chacun de nos guichets.
Ces conditions pourront être révisées et faire l'objet de l'instauration de nouveaux frais,
charges et commissions. Elles vous seront alors communiquées par écrit au moins 3 mois
avant leur entrée en vigueur.Votre absence de contestation dans un délai de 2 mois après
cette communication vaudra acceptation du nouveau tarif.

A votre disposition

Le Crédit Agricole de Normandie-Seine est à votre écoute :
CA Direct : 02.35.59.19.19

Internet : www.ca-normandie-seine.fr
Service Client : BP 800 - 76238 Bois-Guillaume cedex

Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole Mutuel de Normandie-Seine. 
Si•ge Social : CitŽ de lÕAgriculture 76230 Bois-Guillaume - RCS Rouen 433 786 738

SociŽtŽ de courtage dÕassurances immatriculŽe au Registre des IntermŽdiaires en
Assurances ORIAS sous le n¡ 07 025 320 10
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